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ARTICLE 29

Après la première phrase de l’alinéa 2, insérer la phrase suivante :

« Ces étudiants ont obligatoirement effectué un stage pratique, d’une durée d’au moins trois mois, 
au sein d’une de ces institutions située en milieu rural. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rectificatif intègre l’obligation pour les étudiants paramédicaux d’effectuer un 
stage en milieu rural dans une des nouvelles institutions agréées afin qu’ils soient sensibilisés dès 
leurs études à la pratique en milieu rural. Cette prévention entre dans un large cadre de lutte contre 
les déserts médicaux qui doit être multimodale, passant de la sensibilisation à l’incitation et la 
coercition.


